
NOS 6 PROPOSITIONS

Parents d�Elèves de l�Enseignement Public 

La PEEP, porte-parole des parents d'Etudiants, ne peut pas admettre que des problèmes
matériels entravent l'accès et la poursuite des études supérieures. La PEEP mène tout au long
de l'année 2005/2006 une vaste réflexion sur les améliorations possibles de la situation sociale
des étudiants. 

Pour plus d�informations sur ces propositions :
peepsup@peep.asso.fr

1 - Entrée à l'Université
- création d'un module d'accueil et d'orientation en début de premier semestre de Licence 1 et de Licence 3
- développement de passerelles cohérentes et du tutorat gratuit
- développement de l'éducation au choix (continuité collège, lycée, enseignement supérieur) 
- instauration d'un numerus clausus, par filières universitaires, en liaison avec les besoins d'insertion professionnelle. Il serait basé

prioritairement sur des critères d'aptitude à poursuivre des études longues et uniquement dans le cadre d'une refonte totale
du processus de l'orientation. 

- obligation d'assiduité et de présentation aux examens

2 - Frais d'Inscription, de sécurité sociale et mutuelle
- frais de scolarité universitaires identiques à tous les niveaux du LMD et égaux à ceux le la Licence actuelle
- identification précise des frais obligatoires et facultatifs
- dès maintenant : paiement échelonné des frais de protection santé, puis disparition de la sécurité sociale étudiante au profit de

l'extension de la prise en charge parentale ou d'un régime étudiant de CMU gratuite. 

3 - Conditions d'hébergement des étudiants
- achèvement rapide des créations/réhabilitation des logements des CROUS à partir d'une norme spécifique étudiante (sécurité,

accès handicapés, accès Internet�)
- intégration d'un volet logement étudiant dans les plans locaux d'agglomération
- création d'une aide de première installation
- révision du système fiscal (secteur privé) : exemption de taxe d'habitation pour les étudiants, aide aux propriétaires loueurs

4- Aides aux transports 
-tarifs étudiants pour les transports en commun : réduction de 50% minimum sur SNCF, bus et tramways
et pour l'Île de France 2 zones tarifées maximum

-tarifs étudiants handicapés : gratuité complète des transports 

5- Restauration
- amélioration des menus dans le sens de la diététique 
- application de la loi EVIN dans les Resto U 

6 - Santé des étudiants
- rétablissement du caractère obligatoire de la visite médicale chaque année universitaire 
- application de la loi EVIN à toutes les structures de l'enseignement supérieur et pour tous 
- promotion  des services de MPU, BAPU et des plannings familiaux auprès des étudiants


